
ORGANISATION MONDIALE WT/BOP/N/15

24 janvier 1997

DU COMMERCE
(97-0255)

Comité des restrictions appliquées à des fins
de balance des paiements

NOTIFICATION CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 9 DU MEMORANDUM
D'ACCORD SUR LES DISPOSITIONS DE L'ACCORD GENERAL SUR

LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994
RELATIVES A LA BALANCE DES PAIEMENTS

La Mission permanente de la République slovaque a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 17 janvier 1997.

_______________

Conformément aux conclusions formulées par le Comité des restrictions appliquées à des fins
de balance des paiements à sa réunion des 24 et 25 juin 1996, reproduites dans le document
WT/BOP/R/15, et aux articles pertinents du Mémorandum d'accord sur les dispositions du
GATT de 1994 relatives à la balance des paiements, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que,
par le Décret n 362 daté du 31 octobre 1996, le gouvernement slovaque a adopté une décision visant
à éliminer la surtaxe à l'importation au 1er janvier 1997.

D'ordre de mes autorités, je vous informe donc que la République slovaque n'applique plus
de surtaxe à l'importation depuis le 1er janvier 1997.




